
INSTRUMENT POUR L'AMENDEMFENT DE LA CONSTITUTION
DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Adopté à Montréal le 9 octobre 1946

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Montréal par le Conseil d'administration du Bureau interna-
J du Travail, et s'y étant réunie, le 19 septembre 1946, en sa vingt-neuvième
on,
Après avoir décidé d'adopter certaines propositions d'amendement à la
stitution de l'Organisation internationale du Travail, question qui est com-
dans le deuxième point à l'ordre du jour de la session,

Adopte, ce neuvième jour d'octobre mil neuf cent quarante-six, l'instrument
>rès pour l'amendement ià la Constitution de l'Organisation internationale du
rail, instrument qui sera dénommé Instrument d'amendement à la Constitu-
de l'Organisation internationale du Travail, 1946:

Article 1

A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent instrument d'amende-
t, la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, dont le texte
ellement en vigueur est reproduit dans la première colonne de l'annexe au
Ent instrument,* aura effet dans la forme amendée qui figure a la deuxième
tine de ladite annexe.

Article 2

Deux exemplaires authentiques du présent instrument d'amendement seront
és par le Président de la Conférence et par le Directeur général du Bureau


